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Diving Plongeon Canada 
Politique d'admissibilité au développement en plongeon 

de haut vol 
 
Diving Plongeon Canada (DPC) est aux premières phases du lancement d’un 
programme national de plongeon de haut vol. Nous cherchons actuellement à 
identifier des athlètes canadiens qui possèdent une expérience en plongeon de 
haut vol qui pourraient ensuite être choisis par DPC pour diverses opportunités 
de développement et de compétition en plongeon de haut vol.      
 
Tout athlète qui souhaite postuler pour une sélection aux activités de plongeon 
de haut vol de DPC, dont les critères de sélection restent à établir, doivent 
remplir les conditions d’admissibilité suivantes :    
 
L’athlète: 
 

1. Doit être citoyen canadien ou être admissible à représenter le Canada en 
compétition internationale 
 

2. Doit s’être entraîné activement en plongeon de haut vol pendant les 
12 derniers mois dans le cadre d’un programme d’entraînement reconnu 
ou avoir régulièrement participé à des spectacles et/ou compétitions, 
déterminés à l’entière discrétion de DPC   

 
3. Doit être un membre en règle de Diving Plongeon Canada 

 
4. Doit adhérer aux politiques et procédures de DPC 

 
5. Doit faire une demande auprès de DPC et fournir la documentation 

suivante : 
 

a. Preuve de citoyenneté canadienne 
b. Résumé de son historique dans le sport du plongeon y compris 

les lieux d’entraînement, résultats, entraîneurs et expérience 
antérieure 

c. Résumé de tous les spectacles et compétitions auxquels l’athlète 
a participé au cours des 12 derniers mois. Veuillez fournir :  

i. La liste des plongeons exécutés en compétition 
ii. Les résultats officiels de compétition 
iii. Résumé du spectacle : par ex. – nombre de plongeons de 

haut vol par jour, participation aux sketches comiques et 
autres plongeons effectués. 

d. Détails sur le programme d’entraînement actuel et anticipé de 
l’athlète qui identifie où l’athlète s’entraîne, avec qui (entraîneurs 
et autres plongeurs) et son horaire d’entraînement. 

e. Deux lettres de recommandation – qui attestent chacune : 
i. la compétence en plongeon de l’athlète 



 
 

ii. le caractère de l’athlète 
f. Une vérification complète des antécédents juridiques  

 
6. accepter et comprend qu’il ou elle est soumis aux règlements du 

programme canadien antidopage 
 

 
L’approbation de l’admissibilité pour une sélection éventuelle aux activités de 
plongeon de haut vol de DPC sera établie après un examen de la demande de 
l’athlète et sur recommandation et approbation de l’entraîneur national de 
plongeon de haut vol de DPC.  
 
 
Votre demande devrait être envoyée à l’attention de : 
 
Chris Huber 
DPC National High Diving Coach 
Entraîneur national de plongeon de haut vol de DPC 
christopherhuber@mac.com  
 
À noter : DPC a l’intention d’entamer le développement de talents de plongeon 
de haut vol grâce à un programme national de plongeon de haut vol. Notre 
objectif est de poursuivre l’élaboration de ce programme à mesure que notre 
financement et nos ressources le permettent.  
 
 
 

 


